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SEANCE DU MERCREDI 20 SEPTEMBRE 2023

L'an deux mille vingt-trois, le mercredi 20 septembre 2023 à dix-neuf
heures;
Le Conseil Municipalde la Commune de Thiers, dûment convoqué le jeudi

14 septembre 2023 s'est réuni salle TOURNILHAC de Ia Mairie, sous la

présidence de Stéphane RODIER, Maire;

Stéphane RODIER, Maire ;

Hélène BOUDON, Claude GOU ILLON-CHENOT, lsabelle FUREGON, David

DEROSSIS, Catherine PAPUT, Pierre CONTIE, Monique DURAND-PRADAT,

Sylvain HERMAN, Martine MUNOZ, Sophie DELAIGUE, Lisa ASAR, Michel
COMBRONDE, Vincent PETITJEAN, Monique N4ORENO, Patricia

BoSTMAIVIBRUN, Pierre SUREDA, Thierry BARTHELEMY, Michelle MAGNoL,

Eric BoUcoURT, Francis ROUX, Alp SERAP, Yoann BENTEJAC, Bernard

DUNIAT, CIaire ioYEUX, Annie CHEVALDoNNE et Philippe BARRAU

Conseiller.e.s Municipaux ;

Didier STURMA à David DEROSSIS,

Pascal TH lRlO UX-RAUCO U RT à lsa belle FUREGON,

Pepa CAENEN à Hélène BoUDON,

Christophe MANKA à Martine MUNoz,
Farida LAID à Eric BOUCOURT,

Etaient absents ou excusés:

Bétul SIMSEK

Secrétaire de séance:

Procurations:5

Nombre de conseillers

absents;1

OBJET:

Adoption de la
nomenclature
budgétaire et comptable
M57 au 1"' janvier 2024

Pierre CONTIE

\§

Etaient présents:

Avaient donné procuration :



Ville z/rThiers

ADOPTION DE tA NOMENCLATURE BUDGETAIRE ET COMPTABTE M57 AU 1* JANVIER2024

Budget Principalet budgets annexes Lotissement Parc de la Roche, ANRU ll, OPAH, Périls

o Vu l'article L.2121,-29 du Code Général des Collectivité Territoriales ;

r Vu l'arrêté interministériel du Ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les

collectivités territoriales et du ministre de l'action et des comptes publics du 20 décembre 2018 a

été pris au sujet de I'instruction budgétaire et comptable M57 applicable aux collectivités
territoriales uniques ;

c.M.20.09.2023
,N"5-

Considérant que le référentiel M57 étend à toutes les collectivités les règles budgétaires assouplies
dont bénéficient déjà les Régions, offrant une plus grande marge de manceuvre aux gestionnaires :

- En matière de gestion pluriannuelle des crédits : définition des autorisations de programme et
des autorisations d'engagement, adoption d'un règlement budgétaire et financier pour la

durée du mandat, vote d'autorisations de programme et d'autorisations d'engagement lors de

l'adoption du budget, présentation du bilan de la gestion pluriannuelle lors du vote du compte
adm inistratif;

- En matière de fongibilité des crédits: faculté pour l'organe délibérant de déléguer à l'exécutif
la possibilité de procéder à des mouvements de crédits entre chapitres (dans la Iimite de 7.5%
des dépenses réelles de chacune des sections, et à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses
de personnel)

- En matière de gestion des crédits pour dépenses imprévues : vote par l'organe délibérant
d'autorisations de programme et d'autorisations d'engagement de dépenses imprévues dans
Ia limite de 2% des dépenses réelles de chacune des sections.

Considérant que cette nomenclature doit être généralisée au lerjanvier 2024;

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL A L'UNANIMITE :

o Approuve le passage en nomenclature M57 à compter du lerjanvier 2024;
. Autorise le changement de nomenclature budgétaire et comptable des budgets PRINCIPAL et

budgets annexes LOTISSEMENT PARC DE LA ROCHE, ANRU ll, OPAH, PERILS de la commune;
. Autorise le Maire à signer tout document se rapportant à la présente décision.

Le secrétaire de séa nce le Maire, DE

\

Pierre CONTIE Stéphane RODIER
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